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EDITORIAL L'explosion démographique (1 milliard d'habitants en 1900, 6,5 en 2010 et 9
d'ici 2050) et l'élévation du niveau de vie ne sont pas sans conséquence sur
l'équilibre environnemental. 
Les ressources naturelles sont surexploitées ; les réserves pétrolières s'épuisent ;
les écosystèmes sont atteints ; les catastrophes naturelles se multiplient, l'eau,
l'air et les sols sont de plus en plus pollués ; la Terre croule sous les déchets ;
les prix des matières agricoles et des denrées alimentaires flambent…
L'alerte est donnée, aujourd'hui plus personne ne peut ignorer cette réalité.
Les faits sont incontestables, depuis les Accords de RIO signés en 1992,
chaque pays s'accorde à dire qu'il nous faut trouver des solutions pour préserver
et sauver notre Planète.
La prise de conscience est collective, il nous faut « Construire un Monde
Durable » qui réponde à la la fois à nos besoins présents, sans compromettre
l'avenir des futures générations. 
L'idée fait consensus, néanmoins elle ne doit pas se limiter à de bonnes
déclarations d'intention mais elle doit se traduire et  s'exprimer par des actes
concrets.  
L'action collective est lancée, désormais la notion de développement durable
s'inscrit dans tous les projets et dans toutes les actions publiques. L'Etat et les
Collectivités Locales se sont engagés progressivement dans cette démarche. 
« Penser globalement, AGIR localement ».
Agir au plus près des territoires, avec et pour les citoyens, au présent et pour
l'avenir, telle est l'idée directrice du Développement Durable. Ainsi au fil des
années, Régions, Départements et Communes rédigent et adoptent un AGENDA
21 pour leur territoire.
L'AGENDA 21 est  le document commun pour la rédaction d'un PROJET

concret.

Son objectif est de mettre en oeuvre des actions concrètes pour le
développement durable en tenant compte des spécificités territoriales. Il est
porté par les Collectivités Locales et mené en concertation avec tous les acteurs
locaux. 
L'AGENDA 21 se traduit par des ACTIONS concrètes.

Toutes les actions retenues visent à concilier à la fois l'amélioration de la qualité
de vie des habitants et la préservation du milieu environnemental de manière
effective.
L'AGENDA 21 met  le CITOYEN au coeur du projet. 

Non seulement, les actions   inscrites permettent  aux citoyens d'améliorer son
cadre de vie, mais elles donnent également  la possibilité aux citoyens d'agir
directement pour l'Environnement par des actes concrets,  des gestes simples et
quotidiens, même s'il considère que cela représente des économies
substantielles.
L'AGENDA 21 se décline en 4 étapes:

- l'élaboration d'un diagnostic donnant une bonne connaissance du territoire,
- la définition d'une stratégie décrivant les objectifs à court, moyen et long terme,
- la mise en oeuvre un programme d'actions transversales et concrets,
- l'évaluation permanente des actions engagées dans une logique d'amélioration

continue.
Dès la fin de l'année, la Commune de BORT  lance son AGENDA 21.

Toute la population est directement concerné par ce vaste projet collectif.
L'ensemble des acteurs locaux, élus, habitants, associations, entreprises et
services de l'Etat seront invités à participer à des réunions d'information et de
concertation au cours de l'année 2011. 
Albert Camus disait « La vrai générosité envers l'avenir consiste à tout donner
au présent ». 
Construisons ensemble notre AGENDA 21 et agissons ensemble pour

l'avenir !

Nathalie DELCOUDERC JUILLARD
Maire de Bort-les-Orgues

Vice-Présidente du Conseil Régional du Limousin



CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

résidence foyer logement

La résidence du Pré-Mongeal, propriété de Corrèze Habitat (ex Office HLM) est gérée par le
Centre Communal d’Action Sociale de la ville de Bort.
Elle accueille des retraités valides ou semi-valides, de niveau de dépendance GIR 4 et 5 dans
des chambres ou studios à usage privatif, tout en bénéficiant de services communs. 

� serVice HeBergement
Il comprend, répartis sur 4 étages desservis par un ascenseur : 

- Des chambres type F1 avec salle d’eau (wc, douche, lavabo) d’une superficie de 22 m² 
- Des studios type F2 avec salle d’eau, espace cuisine et chambre d’une superficie de 43 m².

Ces espaces privés peuvent être meublés au goût de chacun.

� serVice rePAs
Les repas sont préparés par le personnel de l’établissement qui tient compte de la diététique
et des régimes prescrits par les médecins.

� serVice lingerie
Ce service est proposé au tarif de 7 €uros
pour un lavage de 5 kg de linge.

� serVice d’Aide A lA Personne
L’entretien du logement est à la charge du
résident qui peut faire appel à une aide
ménagère (Service ADMR, ADAPAC).
Chacun a le choix de son médecin, infirmière,
kinésithérapeute, pharmacien, aide soignante.

� serVices diVers
Une pièce a été aménagée pour les rendez-
vous avec un coiffeur à domicile.
Chaque résident peut bénéficier de l’appel d’urgence et d’une installation de ligne de téléphone
directe. 
Tous les logements sont équipés d’une antenne de télévision.

tArifs 2010 
Chambre F1 : 300 Euros Studio F2 : 450 Euros
Le prix de la location comprend l’eau, l’électricité et le chauffage.
L’allocation logement social (ALS) peut être attribuée sous condition de ressources. 

tArifs 2010  HorAires
Petit déjeuner 1,70 € 8h00 à 08h30
Déjeuner 6,90 € 12h00 à 12h30
Souper 3,20 € 18h30 à 19h00
Les repas du midi et du soir sont pris à la salle à manger commune.
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ENfANCE - jEUNESSE
VAcAnces d’été Au centre de loisirs

CEnTRE AqUA RéCRéATIF
PISCInE COUvERTE PLAGE DES AUBAzInES

LA BOURBOULE

MUSéE DE LA TAnnERIE
CHâTEAU DE vAL
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MInI CAMPS AUBAzInES



Au ProgrAmme : ActiVités de créAtions, mini-cAmPs,
PlAge, BAignAde, Visites, VoyAges…

SALLE DES BAInS DOUCHES, 
ATELIER D’ARTS AvEC J.-P.CHEvALIER

JOURnEE A vULCAnIA

vISITE En vEDETTE

PIqUE-nIqUE

DéCOUvERTE D’InSTRUMEnTS DE MUSIqUE
AvEC JACKIE MAnDOn

vISITE DE LA FERME

5



éCOLES
école mAternelle

L’éQUIPE ENSEIGNANTE MATERNELLE :
• Mme Christine COUSTEIX

Classe des tout petits et petits 29
• Mme Marie MOUTOY 

(nouveau professeur des écoles)
Classe des moyens 21

• Mme Karine vILLARD
Classe des grands 21

effectif total : 71 élèves

L’éQUIPE ATSEM :
- Joëlle COUDERT
- nicole GOUTTEBROzE
- nathalie TOURnADRE
- Josette vIALLARD

école JeAn JAurès

L’éQUIPE ENSEIGNANTE :
* Mme Emilie CHASSInG CP : 22
* Mlle Maryline TInDELIERE CE1 : 26
* Mme Sandrine MEnEYROL CE2 : 24
* Mme Céline COUPELOn CM1 : 20
* M. Pierrick vILLARD CM2 : 28

effectif total : 120  élèves  

L’éQUIPE PERSONNEL COMMUNAL :
* Surveillance et étude : - Mme TOURnADRE nathalie

- Mlle FERREIRA Prescilla
* Surveillance, étude et intendance : - Mme GROLIER Agnès
* Cuisine : - M. MOUTY Serge (Chef cuisinier)
* Cuisine et entretien : - Mme JOUvE Jacqueline

- Mme MESTAS Marie Christine
- Mme MOnESTIER nicole

collège mArmontel : 162 élèves
lycée Bort Artense : 162 élèves

résultAts AuX eXAmens :

- collège : Brevet 75 %

- lycée :
CAP Employé de Commerce multi spécialité : 100 %
Baccalauréat Professionnel Commerce : 100 %
Baccalauréat Professionnel vente : 100 %
Baccalauréat Professionnel Construction Bois : 100 %6

ECOLE MATERnELLE

ECOLE JEAn JAURES
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éCOLES

les serVices Peri scolAires

gArderie  (service gratuit) : 

Le service est gratuit et réservé aux enfants dont les parents travaillent.
Le matin 7 h 00 à 8 h 20, inscription obligatoire.
Pour la Maternelle : 16 h 30 - 18 h 00.

cAntine :

Deux services sont prévus à l’école Jean Jaurès comme à l’école Maternelle : 
11 h 30 à 12 h 15 1er service
12 h 15 à 13 h 00 2ème service.
La facturation du repas est adressée au domicile des parents et le paiement s’effectue au Trésor
Public. Le prix du repas est de 2,30 € jusqu’à fin décembre 2010.

étude (service gratuit) :

A l’école Jean Jaurès : 16H30 – 17H00 : récréation des enfants de l’étude uniquement.
17h00 – 18h00 : étude (Inscription obligatoire).

trAnsPort scolAire (service gratuit) :

Réservé aux enfants dont les parents travaillent ou ne disposent pas de véhicule.
Une carte de transport est remise à l’inscription. L’Inscription est obligatoire en Mairie.

Isabelle PUYRAIMOnD, Adjoint au Maire, Chargée des affaires scolaires, se tient à la
disposition des parents et assure une permanence les mardis de 10 h 00 à 12 h 00 et de 14
h 00 à 16 h 00.

transport scolaire circuit n°1 :

Matin : 7 h 55 : Avenue du Général Leclerc
8 h 00 : Place de la Gare
8 h 10 : La Cascade

Soir : 16 h 45 : La Cascade
16 h 55 : Place de la Gare
17 h 05 : Avenue du Général Leclerc 

transport scolaire circuit n°2 :

Matin : 8 h 00 : La Plantade
Soir : 16 h 45 : La Plantade
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jEUNESSE - CULTURE
des Aides municiPAles Pour les enfAnts de Bort
En 2009, le Conseil Municipal de Bort a décidé de mettre en place le Passeport « Sport-Culture-
Loisirs », le Pass « Piscine Couverte » et des aides pour l’enseignement musical.Ces mesures ont été
reconduites pour l’année scolaire 2010-2011 et s’adressent aux enfants domiciliés et scolarisés dans
les écoles de Bort. Ces dispositifs d’aides s’inscrivent dans le cadre d’une politique «  Enfance-
Jeunesse » et favorisent l’accès à la « Culture pour Tous ». Ainsi, tous les enfants peuvent profiter
d’accès gratuits aux équipements sportifs, pratiquer un instrument de musique, découvrir le Cinéma et
participer aux activités culturelles organisées sur la Commune de Bort.

des Aides Pour l’enseignement musicAl et les concerts Jmf
La ville de Bort attribue des aides municipales pour les frais d’enseignement musical dispensé au
Centre Culturel par l’Ecole de Musique de Haute Corrèze aux enfants scolarisés dans les écoles de
Bort.
La caisse des écoles a décidé de prendre en charge la participation des familles pour les concerts JMF.
Cette participation était de 2,50 € par concert et par enfant.
Les aides attribuées aux familles sont accordées sous conditions de revenus.

Pour tous renseignements, vous pouvez prendre contact avec l’Ecole de Musique au 05.55.72.39.80,
ou en Mairie de Bort au 05.55.46.17.60.

le PAssePort  « sPort-culture-loisirs »

La ville de Bort offre un Passeport « Sport-Culture-Loisirs » à tous les enfants scolarisés à l’école
Maternelle, l’école Jean Jaurès et au Collège Marmontel de Bort. Ce passeport donne droit à l’accès
gratuit à la bibliothèque municipale, la salle cyber, aux expositions du Château de val et des Bains
Douches, à 3 entrées à la piscine couverte, 2 entrées au Centre Aqua, une entrée pour le 7ème Art et 3
entrées au parc des structures gonflables.
Le passeport est valable une année scolaire du 1er Septembre 2010 au 31 Août 2011;

le « PAss grAtuit Piscine couVerte »Pour les enfAnts de l’ecole
mAternelle de Bort
La ville de Bort offre un Pass’ Piscine Couverte à chaque enfant de moins de 6 ans scolarisé à l’école
Maternelle de Bort. Ce Pass’donne droit à l’accès gratuit à la piscine couverte, il est valable une année

Revenus mensuels de la famille Participation de la Commune
De 0 à 800 euros 90 %
De 801 à 1400 euros 80 %
De 1401 à 2000 euros 70 %
De 2001 à 2600 euros 60 %
De 2601 à 3200 euros 50 %
De 3201 à 3800 euros 40 %
De 3801 à 4500 euros 30 %

Ville de Bort les Orgues
nom : ..................................................................
Prénom : .............................................................
Adresse : .............................................................
.............................................................................

PAss grAtuit Piscine municipale
élève école Maternelle de Bort

Ville de Bort les Orgues
Cette carte est valable du : 1er septembre 2010 au 31 août 2011
Donne droit à l’accès gratuit à la piscine Municipale de
Bort pour les enfants scolarisés à l’école Maternelle de
Bort les Orgues.

Mme Delcouderc-Juillard
Cachet Maire de Bort

Afin d’initier et de faire découvrir
diverses activités culturelles et de loisirs
aux enfants scolarisés dans les écoles
maternelles, primaires et au collègedeBort

Ce passeport, valable une année
scolaire permet de profiter de :

• La Bibliothèque Municipale
et la Salle Cyber

• Des expositions au Château de Val,
des Bains douches et de la Halle au blé

• Cinéma le 7ème Art
• La Piscine couverte

• Centre Aqua-Récréatif
• Des structures gonflables

Nathalie Delcouderc-Juillard
Maire de Bort les Orgues

Frédérique Jonquières
Adjointe à la Culture

Ville deBort-les-Orgues

PASSEPORT

CULTURE - SPORTS - LOISIRS

Validité 1 an
du 01/09/10 au 01/09/11

Nom : ...................................................

Prénom : ..............................................

Adresse : ...............................................

.............................................................

École : ..................................................

Classe : .................... Age : ...............

Cachet
de la Mairie Signature

du Titulaire

ENTRÉES GRATUITES ILLIMITÉES

• Bibliothèque Municipale

• Salle Cyber

• Expositions des Bains Douches

• Expositions Halle aux blés

ENTRÉES GRATUITES

• Château de Val : exposition “Printemps” exposition “Été”

• Cinéma le 7ème Art : 1entrée aux vacances de Noël

• Structures gonflables :

• Piscine couverte :

• Centre Aqua-Récréatif : 1 entrée en Juillet 1 entrée en Août

vacances
de Toussaint

vacances
de Noël

vacances
de Noël

vacances
de Pâques

vacances
de Pâques



  CULTURE
succès Pour les eXPositions d’été

que ce soit au Château de val, à la
Capitainerie de val, à la salle
d’exposition des Bains Douches, à la
Halle aux Blés ou dans les salons du
Centre Culturel, de nombreux Bortois
et touristes ont visité les expositions
d’été.
Chacun a eu le plaisir de  découvrir
et d’apprécier les œuvres de
peintures, sculptures et photos,
d’artistes confirmés et passionnés.Exposition FACLIM

Exposition de Sculptures aux Bains Douches - 
J.P. CHEvALIER

Exposition de Peintures 
à la Capitainerie GABA

Exposition de Peintures 
au Centre Culturel Roger Guillard 

« Aux Couleurs du Temps »
Exposition de Peintures sur Soie
au Centre Culturel Roger Guillard

Exposition au Château de val -
zACCHI
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Exposition de Photos à la Halle aux Blés - 
Ferrucio PAPI

eXcellente sAison Pour le musee de lA tAnnerie

Le Musée du Cuir et de la Tannerie a accueilli de nombreux
visiteurs cette année, prés de 7.000 entrées ont été
enregistré depuis le début de la saison touristique.
Au cours de leur séjour, de nombreux touristes n’ont pas
manqué de visiter le Musée. 
La présentation de l’exposition permet, aussi bien aux
adultes qu’aux enfants, de découvrir les différentes étapes
de la transformation du Cuir, les machines utilisées, les
procédés de fabrication et le métier de tanneur. 

nous adressons toutes nos félicitations et nos sincères remerciements aux artistes et associations.



TOURISME
une sAison encourAgeAnte Pour 

le centre touristique des AuBAzines
Ouvert tout au long de l’année pour la location de chalets et en Mai pour le Camping, le Centre
Touristique des Aubazines enregistre une forte progression de la fréquentation des touristes durant la
saison 2010.
Le nombre de location de mini-chalets, de chalets et d’emplacement de camping enregistre une hausse
de 46% en 4 ans.
Cette tendance se confirme également sur la fréquentation du Centre Aqua-récréatif destiné aux adultes
et enfants en passant de x à x en 2010.
Des investissements ont été engagés en 2010 pour améliorer le confort des hébergements (chalets et
Mini-chalets en bois), la qualité de l’accueil, des services et des prestations.
Cette année la surveillance de la Plage était assurée 7 jours sur 7, il était proposé la location de vTT
et canoës kayak, un programme d’activités chaque jour  et des animations pour adultes et enfants.
D’autre part, le site internet lancé en Juin dernier, a contribué à faire mieux connaître, découvrir et
promouvoir le Centre Touristique des Aubazines.  

HAusse des fréquentAtions Pour le cAmPing, 
les cHAlets et mini-cHAlets

Le camping des Aubazines enregistre plus de 17 500 nuitées pour cette
saison touristique, cela représente une hausse de fréquentation de 18%
par rapport à l’année précédente et de plus de 46% par rapport à
l’année 2007 (11 000) nuitées). Afin de confirmer cette tendance, pour
la prochaine saison  touristique, les Mini-chalets seront mis en location
dès le mois de Juin et les deux premières semaines de Septembre.

Adultes et enfAnts ont APPrécié le
centre AquA récréAtif

Malgré une météo défavorable début août, le Centre Aqua-
récréatif a enregistré 8 904 entrées pendant la saison
touristique. Adultes et enfants ont apprécié cet espace
ludique et détente dans un cadre naturel exceptionnel.

Aire de stAtionnement des cAmPing-cArs
L’air de stationnement de la Font-Grande a accueilli de nombreux camping cars depuis le mois d’Avril,
plus de 20 véhicules ont stationné certains soirs. L’aire camping cars  de Bort est référencée dans
plusieurs guides touristiques et répertorié dans les revues spécialisées.
Dans le cadre de sa politique touristique, la ville de Bort avait souhaité mettre à disposition une aire
d’accueil afin d’éviter tout « stationnement et vidanges sauvages » sur Bort et pour éviter toute prise
d’eau potable et vidange au cimetière, comme cela se fait couramment dans les villes dépourvues d’air
d’accueil. Le choix de la gratuité avait été retenu, vu le prix d’une borne payante, vu les coûts de
maintenance, vu les difficultés d’organisation des point de vente des jetons en dehors des heures
d’ouverture de la Mairie, de l’Office de Tourisme et des commerces, vu les actes de vandalisme
possibles pour les bornes payantes à pièces ou cartes bleues.
la consommation d’eau potable sur l’air camping-cars représente une moyenne de 303 m3 d’eau
consommée, soit un montant de 830 euros par an sur 29 708 euros d’eau consommée à l’année

pour les bâtiments et espaces publics.
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TOURISME
l’office de tourisme de Bort lAnoBre BeAulieu

Depuis 2008, l’Office de Tourisme est géré en régie
Communautaire par Conseil d’Administration composé
d’élus communautaires et de professionnels du tourisme.
Il est subventionné par la Communauté de Communes de
BORT-LAnOBRE-BEAULIEU, financé par les recettes du
Château de val et ses adhérents.
L’Office du Tourisme de BORT-LAnOBRE-BEAULIEU est
chargé de l’accueil, de l’information aux touristes, de la
promotion des manifestations et animations, des
commerçants adhérents, des professionnels du tourisme,
des hébergements saisonniers et des structures touristiques.
La Commune de Bort lui a confié la gestion de l’exploitation
du Château de vAL, l’organisation des Mercredis du Château, les expositions de Printemps et d’été.
En contrepartie, la Commune de Bort donne les recettes du Château de val (120 000 €) à l’Office de
Tourisme pour assurer son fonctionnement.
D’autre part, l’Office de Tourisme assure les visites du circuit du Barrage en partenariat avec EDF.
Dirigé par une Directrice et un agent d’accueil permanent, l’Office est renforcé pendant l’été par des
salariés saisonniers.
L’OTSI est une structure indispensable pour assurer l’accueil des touristes et toute la promotion de
notre territoire.

l’office de tourisme A Accueilli et informé Près de 11 000 Personnes 
MAI JUIn JUILLET AOUT  
992 1363 3602 4998

l’office de tourisme A fAit Visiter 
le BArrAge A 2 420 Personnes le cHAteAu de VAl

A 24 000 Personnes

l’office de tourisme A orgAnise 
les concerts « mercredi du cHAteAu » et les soirees contees
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Près de 30.000 entrées en 1 An A lA Piscine
Du 06 Juin 2009 au 31 Mai 2010, la piscine a recensé près de 30.000 entrées.
Ce premier bilan annuel est très satisfaisant, la fréquentation et l’utilisation de la piscine couverte confirme que
cet équipement était indispensable sur notre bassin de vie. D’autre part, les frais de fonctionnement de la piscine
couverte ne génèrent pas de déficit insurmontable pour la Commune de Bort. Depuis son ouverture, plus de
21 000 entrées payantes adultes et enfants ont été enregistrées sur le créneau horaire « ouvert au public ».
S’ajoutent à ce chiffre, les entrées des participants sur les créneaux horaires « réservés » : 

- 149 personnes sont inscrites aux Club d’Aqua-gym,
- 38 enfants sont inscrits à l’Ecole de natation,
- 11 établissements scolaires extérieurs à Bort sollicitent un créneau horaire « réservé aux scolaires ».

Il convient également de rajouter les entrées gratuites pour :
- les enfants de moins de 3 ans,
- les élèves de l’école Maternelle de Bort,
- les enfants du Centre de Loisirs de Bort,
- Passeports « Sport-Culture-Loisirs » pour les enfants des écoles Maternelles, Primaire et Collège de

Bort,
- les élèves des écoles de Bort (Primaire, Collège, Lycée) dans le cadre de l’enseignement scolaire.

Les horaires d’ouverture ont été sensiblement modifié à compter du 14 Septembre et les tarifs restent inchangés.

HorAires Période scolAire
mArdi : 14 h 00  -  17 h 00  Scolaire

17 h 00  -  19 h 00  Ecole de natation
19 h 00  -  20 h 30  Aqua Gym*
(*cours réservé aux personnes qui travaillent en journée)

mercredi : 10 h 00  -  12 h 15  Ouvert au public
14 h 30  -  19 h 00  Ouvert au public

Jeudi : 9 h 00  -  12 h 00  Scolaire
14 h 00  -  17 h 00  Scolaire
17 h 00  -  18 h 00  Ecole de natation
18 h 00  -  19 h 30  Aqua Gym

Vendredi : 10 h 00  -  12 h 15  Ouvert au public
14 h 00  -  15 h 30  Aqua Gym
15 h 30  -  20 h 30  Ouvert au public 

sAmedi : 10 h 00  -  12 h 15  Ouvert au public
15 h 00  -  19 h 00  Ouvert au public

dimAncHe : 9 h 30  -  12 h45  Ouvert  au public

HorAires Période VAcAnces
mArdi : 15 h 00  -  21 h 00 nocturne

mercredi : 10 h 00  -  12 h 15
15 h 00  -  19 h 00

Jeudi : 10 h 00  -  12 h 15
15 h 00  -  19 h 00

Vendredi : 10 h 00  -  12 h 30
15 h 00  -  20 h 30 nocturne

sAmedi : 10 h 00  -  12 h 30 
15 h 00  -  19 h 00 

dimAncHe : 9 h 30  -  12h45 

tArifs 
Adultes : 3,00 € - Enfants jusqu’à 16 ans : 2,00 € - Membres comités d’entreprises : 2,50 € - Groupes encadrés
et adultes accompagnant :1,80 € - Ecole natation : 60,00 € - Cours Aqua-gym : 75,00 €/semestre, 140,00 €/an.
TARIFS REDUITS (Carnets de 10 billets) : Abonnements Adultes : 27,00 € - Abonnements Enfants jusqu’à 16
ans : 18,00 € - GRATUIT : Enfants école maternelle de Bort-les-Orgues - Enfants âgés de – 3 ans
Pour tous renseignements : 05.55.96.83.36

fermeture Annuelle de lA Piscine Pour entretien et VidAnge 
du Vendredi 31 décembre 2010 au 8 février 2011.

pISCINE COUvERTE



éCOLES SpORTIvES 

Depuis quelques jours, les différentes écoles sportives de la Commune ont repris leur activité. Elles sont
au nombre de 6 et représentent environ 250 licenciés. 
Pour inscrire vos enfants, vous pouvez prendre contact avec les associations :

école de KArAte : Contact M. victor SOARES: 06.87.04.82.05
Baby karaté : 4/5 ans Mardi de 17h00 à 18h00
Karaté enfant : 6/8 ans Mardi de 18h00 à 19h00
Karaté enfant : 9/13 ans Mardi et Jeudi de 19h00 à 20h00

école de Judo : Contact M. Sébastien
FOnTMARTIn : 06.19.92.27.65 ou 05.55.96.08.25
Baby judo : 4/7 ans Lundi de 17h00 à 17h45
Jeunes : 7/13 ans : Lundi de 17h45 à 18h45

As Bortoise rugBy : 
une sAison eXcePtionnelle
La saison 2009/2010 restera pour le Club Bortois un cru
exceptionnel. Toutes les catégories se sont particulièrement distinguées. Les jeunes de l’école de rugby
se sont fort bien comportés dans les différents tournois tout au long de la saison. Les cadets, après une

phase de championnat de
qualité ratent d’un tout petit
point la qualification. 
Les juniors, s’inclinent
seulement en demi finale
de secteur en challenge
PHILIPOnEAU. L’équipe
réserve qui n’a concédé
qu’une seule défaite en

championnat échoue en finale du bouclier d’Auvergne et l’équipe première perd en demi-finale du
bouclier d’Auvergne et fait un parcours exceptionnel en phases finales du Championnat de France
honneur en ne s’inclinant qu’en quart de finale. Ces performances sont le résultat de l’énorme travail
réalisé tout au long de l’année par les éducateurs, entraineurs, joueurs, dirigeants et bien sur bénévoles.
Lors de l’Assemblée Générale, la Municipalité, très sensible aux excellents résultats de cette saison a
remis la médaille de la ville de Bort au capitaine de l’équipe junior, réserve et première.

tennis tournoi Jeunes et stAges durAnt l’été
Comme chaque année, le Club de Tennis a organisé début Août ses tournois
jeunes. Les futurs Champions se sont affrontés durant une semaine sur les
cours en dur mais également sur terre battue. De nombreux prix ont
récompensé les meilleurs, quant aux autres, ils auront pu améliorer leur jeu
grâce aux stages mis en place par le Club pendant les vacances. 

école de nAtAtion A lA Piscine couVerte 
L’école de natation a connu un vif succès l’an
passé. Trois créneaux horaires étaient prévus
et près d’une quarantaine d’enfants ont
participé aux activités dispensées par le Maître
nageur. 
Pour la nouvelle année scolaire, les cours
auront lieu : 
le Mardi de 17h00 à 18h00 et de 18h00 à 19h00
le Jeudi de 17h00 à 18h00
Les inscriptions sont prises à la piscine
(certificat médical obligatoire) et la participation
pour l’année est de 60 €. 13



vIE ASSOCIATIvE
le  KArAte Présente son gAlA 
Le Samedi 19 Juin dernier le Bort Karaté Club
organisait à la salle Jean Moulin son traditionnel
Gala de fin de saison. C’est un moment attendu
et très important dans la vie du Club. Ce jour là,
petits et grands sont particulièrement fiers de se
produire devant un public toujours surpris par la
qualité du spectacle. Une fois de plus, les
licenciés du Club ont démontré toute leur agilité
et efficacité sur les tatamis, ce qui  permet de se
rendre compte de la qualité du travail accompli
par leur professeur victor SOARES.

cHAmPionnAt de lA corrèze de PétAnque tête A tête 
Cette année encore, le Comité Départemental de pétanque avait désigné le Club de la PETAnqUE DES
ORGUES pour organiser le Championnat tête à tête. Le Samedi 1er

Mai était consacré au secteur qualificatif et le Dimanche 2 Mai, tous
les joueurs qualifiés de la Corrèze se sont retrouvés à Bort pour
disputer le titre. Une fois de plus, la Pétanque des Orgues a prouvé
toute son efficacité pour organiser ce genre de manifestation. Elle
a reçu les félicitations bien méritées des responsables
Départementaux, reconnaissant ainsi que la haute Corrèze et plus
particulièrement Bort-Les-Orgues, participait activement au
développement de la pétanque. Encore bravo à l’ensemble des
bénévoles et à son Président, Jean Marie PLAT.

lyonnAise, cHAllenge JeAn-PAul lAgAcHerie
Ce sont 32 doublettes qui s’étaient donné rendez-vous le 25 Juillet dernier
pour disputer le challenge Jean Paul LAGACHERIE. C’est un concours
particulier, où l’émotion et le souvenir d’un homme passionné par la
Lyonnaise ont accompagné chaque partie. Des équipes étaient venues de
très loin (vichy, Martres De veyre, Domérat, Allassac etc.…) pour en
découdre, mais la Boule Des Orgues avait aligné 4 doublettes qui auront
donné bonne réplique à leurs adversaires, rappelant ainsi que le sport de
Boule Lyonnaise est aussi une affaire Bortoise. 

le cocHonet Bortois reçoit frAnçois gouges, cHAmPion de frAnce
et Vice cHAmPion du monde

François GOUGES, double Champion de
France tête à tête et vice Champion du
monde triplette a répondu à l’invitation du
Cochonnet Bortois et a participé au
concours vétéran qui s’est déroulé le
vendredi 25 Juin. A cette occasion, il a été
reçu en Mairie avec les dirigeants du Club
qu’il connaît de longue date. Sa gentillesse et sa dextérité auront sans
aucun doute marqué ce concours, il est vrai, pas comme les autres.

10ème édition Pour lA montée des
orgues
Le Dimanche 25 Juillet, Bort Athlé et l’Elan Ussellois
organisaient la 10ème édition de la Montée des Orgues.
Les 50 participants sur la ligne de départ se sont lancés
pour une course de 4 km ou 12 km à travers routes et
chemins pour atteindre le site des Orgues. Les
conditions météo étaient réunies pour affronter toutes
les difficultés du parcours. 14
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vIE ASSOCIATIvE
le sAlon des AntiquAires s’instAlle Au grAnd HAll
L’association du Salon des Antiquaires a organisé son 11ème

Salon au Grand Hall.
Réputés pour leur accueil et reconnus pour leur organisation,
les bénévoles de l’association ont su fidéliser les exposants du
Salon. 
Les antiquaires professionnels ne manquent pas de revenir
exposer à Bort depuis plusieurs années pendant le week-end
de la Pentecôte.
Durant 3 jours, de nombreux visiteurs ont pu flâner à travers
les stands, découvrir des objets rares, apprécier du mobilier
d’époque et acheter des pièces uniques.

secours PoPulAire et gounAuds orgAnisent 
lA BrAderie A lA PlAntAde 
Samedi 26 Juin, les bénévoles du Secours Populaire et les Gounauds se sont mobilisés pour organiser
leur traditionnelle Braderie dans la cour de la Maison des Associations de la Plantade. Dans l’après midi,
les Gounauds ont dansé et le soir un repas était servi dans la salle polyvalente. Journée placée sous
le signe de la convivialité et de la solidarité puisque les recettes du Secours Populaire ont permis de
financer un voyage au Pal pour de nombreux enfants.

l’AsB rugBy lAnce son Premier Vide grenier
Joueurs et dirigeants organisaient leur premier vide grenier le samedi 17 juillet dernier.
50 exposants, pour la plupart des particuliers « vendeurs d’un jour », ont déballé Place du Stade. Tout
au long de la journée, les nombreux visiteurs ont eu le plaisir de chiner l’objet rare ou insolite. Cette
manifestation a permis d’animer la ville et d’apporter de nouvelles recettes au Club de rugby.

l’AmicAle des sAPeurs PomPiers et les gounAuds orgAnisent lA 11ème

foire A lA BrocAnte
Dimanche 1er août, Pompiers et Gounauds se sont mobilisés pour organiser leur traditionnel vide-
greniers.Dès l’aube, de 4h00 à 7h00 du matin, les professionnels et particuliers déballaient leurs stands
sur le parking du stade, rue Mermoz, dans la cour de l’école Maternelle et à l’intérieur du Grand Hall.
Rendez-vous devenu incontournable pour les passionnés de la chine et les amateurs de brocante, le
vide-greniers a rassemblé plus de 120 exposants et de nombreux visiteurs tout au long de la journée
malgré la pluie en début d’après-midi.

30 eXPosAnts A lA foire ArtisAnAle sur lA PlAce mArmontel
Producteurs du terroir, artisans d’art et
créateurs travaillant le bois, le cuir, le métal, la
pierre, le papier, le verre ou la dentelle ont
exposé Place Marmontel le jeudi 5 Août
dernier.
Plus de 30 exposants, originaires de la
Région, ont présenté leurs produits, leurs
créations et leur savoir faire aux Bortois et
touristes.       
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MANIfESTATIONS - ANIMATIONS

nOCTURnES COMMERCIALES

COOL DRIvER

vIDE GREnIER ASB

FEU D’ARTIFICE



MANIfESTATIONS - ANIMATIONS

LES GOUnAUDS LE FOLKLORE DE TULLE

LE FOLKLORE PORTUGAIS

M.-C. zAnETTI ET T. ARnAUD

SALOn DES néGOCIAnTS vOYAGEURS

FOIRE A LA BROCAnTE - POMPIERS

le conseil municipal remercie les bénévoles d’Associations sportives et culturelles,
l’Association des commerçants, le comité des fêtes et l’office de tourisme.
toutes nos félicitations aux personnes qui ont organisé et participé aux nocturnes
commerciales, animations et manifestations. 
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TRAvAUx DE vOIRIE

rues de lA PlAntAde
rue franklin, rue de marèges, rue faraday, rue edison, rue Volta, rue Ampère sont les 6 rues
qui vont être concernées par la réfection des chaussées et des trottoirs.
Une réunion avec les riverains a eu lieu le 10 Septembre 2010 à 18h00 à la Salle de la Plantade pour
présenter le déroulement et la période des travaux.

BouleVArd VoltAire d127
• travaux rue du docteur lescure
La chaussée, le passage piétonnier réglementaire, ont été terminés
en temps voulu. Le recouvrement de l’autre trottoir n’a pu être
réalisé comme prévu car France Télécom qui doit enlever les
poteaux, supports des câbles téléphoniques, sur ce secteur a
repoussé à plusieurs reprises sa date d’intervention. La présence
de ceux-ci nous interdit de réaliser les enrobés. La dépose
obligerait à des reprises d’enrobés, ce qui gâcherait complètement
la finition.    
• Boulevard Voltaire 
Les mêmes types de travaux que sur la partie de la Rue du Docteur Lescure débuteront à la mi Octobre :
réfection des réseaux assainissement, eau potable, de l’éclairage public, enfouissement des réseaux
électriques et de France Télécom.
La partie concernée est celle-ci : du carrefour du boulevard de la Convention au carrefour du Marché.
Le passage piétonnier réglementaire d’une largeur 1m40 sera du côté droit de la chaussée dans le
sens droit en descendant vers le pont du centre ville. Cette nouvelle réglementation fait suite à la loi
relative aux personnes handicapées et à mobilité réduite.
Afin d’effectuer les travaux, le Boulevard voltaire sera momentanément interdit à la circulation. 

cimetière
Les travaux du cimetière
commencés le 30 Mai se
sont terminés le 31 Août et
ont été réceptionnés le  3
Septembre. 
Cet agrandissement qui
change la configuration
des concessions par
rapport à l’existant permet
de prévoir 35
emplacements.

étude des nAdAuds
L’étude des réseaux d’assainissement et d’eau potable, ont été confié au bureau d’étude
SOCAMA. Cette étude est indispensable avant la réfection de la chaussée et des trottoirs. 

Réception des travaux le 4 Juin dernier.nouveau visage de la rue Branly
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fLEURISSEMENT DE LA vILLE
un fleurissement remArqué !
En 2009, la ville de Bort avait remporté le Premier Prix du
Concours Départemental des villes fleuries en Corrèze.
Le résultat du Concours Départemental 2009 a permis cette
année de participer au Concours Régional organisé par le
Comité Régional du Tourisme du Limousin.
En présence des élus de la Commission Municipale et des
jardiniers, le jury Départemental a procédé à deux visites, l’une
le 22 Juin et l’autre le 13  Juillet et le jury Régional est venu le
22 Aout dernier.
Au cours de ces visites, au jardin de la Mairie,  au Square
Marceau, à la Fontaine des quatre Saisons, sur le Boulevard
Jean Jaurès, sur le Pont, au Parc du Centre Culturel et au
Square Pompidou..., les membres des jurys ont apprécié le
fleurissement de la ville de Bort. 
Ils ont remarqué tous les efforts accomplis au fil des années, la progression des espaces publics fleuris
et ont souligné tout le travail réalisé par les jardiniers de la Commune.
Les Communes sont notées et classées sur des critères à la fois esthétiques, techniques et
environnementaux.
Les résultats des Concours Départemental et Régional seront connus au début de l’automne.
Mais quel que soit le résultat, Bortois et touristes n’ont pas manqué d’apprécier le fleurissement de la
ville cette année.

L’équipe municipale adresse toutes ses félicitations 
aux jardiniers, aux  personnes des services techniques 

et les remercie pour leur implication.
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hAbITAT
lotissement BeAusoleil
Suite à la consultation publique lancée en Juin dernier
pour  l’aménagement du camping Beausoleil en
lotissement,  2 offres ont été déposées en Mairie.
La maîtrise d’œuvre a été confiée au cabinet BASSET.

construction de 5 PAVillons coProd Au Bois de coin
La Commune de Bort, propriétaire de terrains
constructibles au Bois de Coin, a mis à disposition à
titre gratuit à la COPROD des parcelles pour bâtir 5
maisons individuelles.
Actuellement en cours de construction, les pavillons
seront normalement achevés en novembre.
Ces maisons individuelles sont destinées à la
location à loyer modéré.
Les personnes intéressées par la location d’une
maison doivent déposer un dossier de demande de
logement.
Pour tous renseignements, vous pouvez prendre
contact directement avec la COPROD ou vous
adresser en Mairie de Bort.

lA commune Vend des terrAins
A Bâtir Au Bois de coin
La Commune de BORT,  propriétaire de
terrains au Bois de Coin, a vendu dernièrement
deux parcelles en vue de la construction de
maisons d’habitation.
Des parcelles constructibles restent disponibles
et sont proposées à la vente.
Les personnes désireuses d’acquérir un terrain
peuvent s’adresser en Mairie et prendre
contact avec Mme GOnzALEz, Maire Adjointe
chargée de l’urbanisme.

l’oPérAtion ProgrAmmée de l’AméliorAtion
de l’HABitAt s’AcHèVe en sePtemBre 2010
L’OPAH initiée en 2005 par le Conseil Municipal de Bort, en partenariat avec l’Agence nationale de
l’Habitat, le Conseil Général de la Corrèze et le Conseil Régional du Limousin, pour une durée de 5 ans
arrive à échéance au 9 septembre 2010.
Cette opération a permis à des propriétaires occupants (sous conditions de revenus) ou des bailleurs
(à loyer libre ou conventionné) de bénéficier des subventions municipales, départementales et
régionales pour financer des travaux de rénovation.
Ce dispositif d’aides a surtout permis de réhabiliter plus de 150 logements inoccupés en centre ville.
La Commune de Bort souhaite poursuivre une politique en faveur de la rénovation de l’habitat pour
accueillir de nouvelles populations mais aussi soutenir les entreprises locales du bâtiment. Dès 2011
un nouveau dispositif d’aides municipales en faveur de la réhabilitation de logement sera mis en place.
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ENvIRONNEMENT

lA gestion des décHets, une Priorité enVironnementAle
La collecte et le traitement des déchets ménagers et industriels sont une priorité
environnementale.
Sujet à la fois complexe compte tenu des nouvelles réglementations et difficile vu les quantités
produites de plus en plus importantes.
Au fil des années, les Communes ont du s’adapter à ces évolutions et s’organiser entre elles.

la collecte des ordures ménagères est une compétence des Communauté de
Communes. Le ramassage des ordures ménagères peut être effectué par la collectivité ou être
confié à un prestataire.

le traitement des déchets ménagers et industriels est une compétence du SISTOM de
Bort Artense (Syndicat de Traitement des Ordures Ménagères).

le sistom de Bort Artense regroupe les Communautés de Communes de Bort-Lanobre-
Beaulieu, Plateau Bortois, Sumène Artense, Sarroux et Saint-Pierre soit 26 communes pour
une population de 13 706 Habitants.
Le Syndicat gère la décharge, la déchetterie, les Points d’Apport volontaire et adhère au
SYTTOM 19.

le systom 19 gère les centres d’incinération du Département de la Corrèze.

Les quantités de déchets ramassés progressent chaque année, les coûts de traitement
augmentent considérablement (multipliés par 3 en 10 ans) et parallèlement les taxes de
ramassage d’ordures ménagères n’augmentent pas dans la même proportion.

Conséquences : les Communes ont de plus en plus de dépenses et de moins en moins de
recettes.
Face à ce constat, des questions de gestion s’imposent si nous ne voulons pas voir les taxes
d’ordures ménagères augmenter fortement.

Les Communes ont donc engagé une réflexion sur les tournées de ramassage des poubelles,
la valorisation des déchets recyclables et les mesures à mettre en place.
Les Communes adhérentes au SISTOM Bort-Artense ont lancé une étude, confiée à ECOBOX.

Les rendus de l’étude d’optimisation de la gestion des déchets des Communes du SISTOM de
Bort-Artense révèlent les points suivants : 

- les coûts de ramassage et de traitement sont supérieurs à la moyenne nationale,

- les quantités de déchets produits sont supérieures à la  moyenne nationale,

- la périodicité des tournées est différente selon les quartiers et les Communes
(Pour certains habitants le ramassage s’effectue 3 fois par semaine et pour d’autres 1
fois par semaine). 

- Les déchets ménagers et industriels ne sont pas suffisamment valorisés.
Seuls 27,9 kg de déchets par habitant sont traités en collecte sélective, contre une moyenne
nationale de 39,59 kg.



INfORMATIONS MUNICIpALES

un nouVeAu conseil de surVeillAnce A l’HôPitAl
La réforme hospitalière engagée par Madame Roselyne BACHELOT, Ministre de la Santé
bouleverse profondément notre système de santé.
Cette réforme a soulevé de nombreuses inquiétudes et ne devrait pas être sans conséquences
pour les usagers.
Dans un premier temps, ces nouvelles dispositions modifient la gouvernance des autorités
régionales et des établissements de santé.
L’Agence Régionale Hospitalière (ARH) devient l’Agence Régionale de Santé (ARS) avec de
nouvelles missions.
La gouvernance des hôpitaux n’est plus assurée par le Conseil d’Administration mais par un
Conseil de Surveillance et un Directoire.
Jusqu’à présent l’hôpital local de BORT avait un Conseil d’Administration composé de 18
membres, présidé par le Maire de la Commune de BORT.
Désormais le Conseil d’Administration est remplacé par le Conseil de Surveillance, son
Président est élu par les membres du Conseil,  sa composition est réduite de 18 à 9 membres
et ses attributions sont fortement restreintes.
Il est  regrettable que cette réforme supprime la représentation des communes du Canton de
Bort au sein de l’établissement.
D’autre part, un Directoire est créé avec une représentation réduite à 5 membres.
De nombreuses décisions, et notamment les questions budgétaires, ne sont plus prises de
façon collégiale mais uniquement par le Directeur de l’établissement.
Le nouveau Conseil de Surveillance a été installé le 19 Juillet dernier, il est composé de :

• Mme DELCOUDERC JUILLARD nathalie, représentant la Commune de Bort
• Mme MOUREU Claudette, représentant la Communauté de Communes de Bort-Lanobre-

Beaulieu
• Mme LECLERC Martine, représentant le Conseil Général de la Corrèze
• M. CLAUDEL Christian, représentant de la CME
• M. RABASO Christian, représentant de la Commission soins infirmiers
• Mme LEDER Anne, représentante du personnel
• M. JOURnIAC Jean, personnalité qualifiée désignée par l’ARS
• M. CAIGnAULT Philippe, représentant des usagers
• Mme SUzAnnE Françoise, représentante des usagers.

déPArt de m. micHel Peres, directeur de l’HôPitAl
Monsieur Michel PERES assurait la direction de
l’Hôpital Local de Bort depuis Janvier 2008. 
natif de la Bretagne, M. PERES a souhaité
rejoindre sa région d’origine. 
Une cérémonie de départ a été organisée le 3
Août dernier rassemblant les représentants du
Conseil de surveillance, l’ensemble du
personnel et les médecins.
nous saluons tout son travail et son
implication au sein de l’établissement et lui
souhaitons une bonne installation.   
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INfORMATIONS MUNICIpALES

une nAVette grAtuite
Pour les riVerAins de sAint tHomAs et lA PlAntAde
nous rappelons aux riverains des quartiers de la PLAnTADE et Saint THOMAS que la Commune de
Bort a mis en place dès le mois de Juillet une navette de transport GRATUIT  pour se rendre en centre
ville, Place Marmontel.
Le transport collectif s’effectue une fois par semaine, la liaison est assurée chaque vendredi matin de
10H00 à 12H00.

dePArt sAint tHomAs : 9H50
dePArt lA PlAntAde : 9H55
ArriVee PlAce mArmontel : 10H00
dePArt PlAce mArmontel : 11H45

Les personnes désireuses d’utiliser ce service gratuit sont invitées à prendre contact avec la Mairie au
05.55.46.17.60.
Une carte « transport gratuit » sera délivrée aux personnes en Mairie.

une suBVention municiPAle Pour « les Amis de lA PlAntAde »
Les riverains de la Plantade ont formé une association appelée « les Amis de la Plantade ». En juin
dernier, le Conseil Municipal a alloué une subvention à cette nouvelle association   qui organise repas
de quartier, fête de Printemps et vide grenier.

lA Ville de Bort s’équiPe d’une déneigeuse
Cet hiver, les services techniques de la Commune de Bort
seront équipés d’une nouvelle déneigeuse. Le véhicule a
été livré en Juin pour être opérationnel dès les premières
chutes de neige. 
nous rappelons aux riverains que les agents des services
techniques de la Commune assurent le déneigement de
plus de  25 km de voies communales.
Sont déneigés dans un premier temps les axes prioritaires
(centre de secours, hôpital, écoles, commerces et centre
ville) et dans un second temps, l’ensemble de la ville.
L’entretien et le déneigement des routes Départementales
restent à la charge des services de la DDE : la route des Orgues, les Départementales D 922 (de la
route de Champs jusqu’à l’Avenue Gambetta)  et D 789 (de Saint Thomas jusqu’aux  Aubazines).

déPArt de m. Husson,
receVeur du trésor PuBlic
M. HUSSOn, Receveur à la Trésorerie de Bort
a été affecté à Clermont au 1er septembre.
Une cérémonie de départ a été organisée le
26 Août à la Salle Polyvalente de la Plantade.
Maires et élus ont témoigné tout leur
attachement à ce service public indispensable
pour le bon fonctionnement des collectivités. 

Vente des moBiles-Homes
de BeAusoleil
Le terrain du Camping Beausoleil étant fermé, le Conseil Municipal a approuvé la vente des mobiles-
homes à des particuliers.
Les cessions ont été effectuées prioritairement au profit des personnes domiciliées sur Bort et ont
dégagé une recette de 10.900 €



COMMERCE

cHAmBre des métiers et cHAmBre du commerce 
ont Présenté leur rendu d’étude AuX commerçAnts et élus du
cAnton de Bort

Dans le cadre du Contrat de Site du bassin d’Ussel, une étude relative à la transmission des entreprises
dont les dirigeants sont âgés de plus de 50 ans, a été confiée aux Chambres Consulaires de la Corrèze.
D’autre part, les Chambres Consulaires ont suivi et accompagné les jeunes entreprises installées depuis
2005.
Suite au diagnostic fait auprès des entreprises concernées, la Chambre des Métiers et la Chambre de
Commerce et de l’Industrie ont organisé une réunion d’information le 8 Juin dernier à la Salle Jean
Moulin à Bort.
Ainsi, élus commerçants, artisans et entrepreneurs du Canton de Bort ont eu connaissance de données
économiques du territoire.  
Actuellement, 265 entreprises sont en activité et emploient 1022 salariés.
Parmi les dirigeants âgés de plus de 50 ans, 25 % des entreprises seront transmissibles d’ici 2 à 5 ans
et 22 % dans plus de 5 ans.
Depuis Janvier 2005, 85 entreprises ont été créées et 86 ont cessé leur activité.
Le taux de pérennité des entreprises nouvellement créées est satisfaisant, plus de 60 % sont toujours
en activité dans les 5 ans (la moyenne nationale étant de 53 %).
Cette réunion d’information a permis de rappeler l’importance des Chambres Consulaires auprès des
entreprises, leur mission de conseil et d’assistance pour la transmission d’activités mais également un
rôle d’accompagnement et de suivi pour les jeunes entreprises.

• succès Pour les nocturnes commerciAles

Les commerçants des quartiers de la Gare, Gambetta, Faubourg, rue de Paris s’activent dans les rues,
d’autres s’agitent derrière des fourneaux ; les marchands ambulants investissent le Pont ; les groupes
de musique s’installent et d’autres circulent dans les rues ; les conditions météo sont favorables…
Opération réussie, Bortois et touristes se déplacent et ne manquent pas le rendez-vous. Les nocturnes
de Juillet et d’Août sont devenues le rendez-vous incontournable des manifestations de l’été, où de
nombreux Bortois et touristes ont plaisir à se retrouver dans les rues pour partager ces soirées
conviviales organisées par les commerçants en partenariat avec la Commune.

• disPositif municiPAl d’Aide AuX commerces

Dans le cadre d’une politique de redynamisation du commerce de proximité et de l’artisanat, le Conseil
Municipal poursuit son dispositif d’aides municipales.
nous rappelons aux commerçants et artisans qui réalisent des travaux de rénovation, réhabilitation et
modernisation à l’extérieur des locaux commerciaux, qu’ils peuvent bénéficier de subventions
municipales.
Pour tous renseignements, les commerçants sont invités à prendre contact en Mairie avec M.
CHEMInADE Eric, Maire Adjoint chargé du suivi du Dispositif d’Aide aux Commerces.

•  commerce en fête du 6 Au 16 octoBre 2010

La Chambre du Commerce et de l’Industrie de la Corrèze
(CCI) organise comme chaque année l’opération
« Commerce en Fête ».
La ville de Bort, les commerçants et les artisans participeront à

nouveau à cette grande manifestation commerciale. 
Du 06 au 16 Octobre, de nombreux lots seront à gagner dans les
commerces de Bort.24
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frAncois HollAnde, Président du conseil général de la corrèze, 
Visite l’entrePrise PlAstic omnium

Le 24 juin dernier, Michel KEMPInSKI, Président du secteur Environnement du Groupe Plastic
Omnium et Olivier SCHMITT, Directeur de l’unité de Bort, recevaient François HOLLAnDE,
Président du Conseil Général de la Corrèze pour une visite de l’atelier relais de Bort.

Au cours de cette rencontre, les
représentants du Groupe ont rappelé que
Plastic Omnium est une multinationale
française fondée en 1947 par Pierre
Burelle.
Actuellement, la société réalise un chiffre
d’affaires de 2,5 milliards d’euros, elle est
présente dans 25 pays, compte 87 usines
et emploie 13 800 personnes.
Le Groupe dispose de deux branches de
production, l’une spécialisée dans la
fabrication de pièces automobiles et
l’autre dans l’environnement.

L’unité de Bort créée en 1988, dépend de
la branche environnement, spécialisée
dans la fabrique de roues pour bacs à
déchets, elle emploie près de 30
personnes.
Attachée aux questions d’environnement
et de développement durable, l’entreprise
a voulu faire preuve d’exemplarité en
ayant recours aux matières recyclées. En
effet, 70% des matières plastiques
utilisées dans la fabrication des roues de
poubelles sont issues du recyclage de
plastique.
Sensible à l’intégration de travailleurs
handicapés, l’unité de Bort est également
exemplaire dans le domaine de
l’économie sociale et solidaire. Depuis
2006, douze personnes, prises en charge par la Fondation Jacques CHIRAC, travaillent au
sein de  l’entreprise.
Performante dans le secteur de l’innovation et la recherche, les salariés de Bort ont élaboré un
nouveau procédé de fabrication de roues et à ce titre deux brevets de fabrication ont été
déposés auprès de  l’Institut national de la Propriété Industrielle et intellectuelle (InPII).

Par ailleurs, de nouvelles perspectives de développement s’amorcent  puisque récemment, le
groupe Plastic Omnium a racheté l’un de ses concurrents Allemand et a décidé de ramener
ses productions sur le site de Bort. Ainsi, la fabrication devrait passer de 1,5 million de roues
produites en 2008 à 6 millions d’ici 2011.

Lors de cette visite, François HOLLAnDE a félicité l’entreprise pour l’intégration des travailleurs
handicapés, ses performances environnementales et ses perspectives économiques.



pATRIMOINE    

le clAssement de lA riVière dordogne 
serA Présenté A l’unesco

Les Conseils Généraux du Puy de Dôme, du
Cantal, du Lot, de la Gironde et de la Corrèze ont
sollicité le classement de la rivière de la Dordogne
et de ses affluents au programme de l’UnESCO.
Le dossier de candidature a été élaboré par
l’établissement public EPIDOR.
A ce titre, EPIDOR  organise des rencontres avec
les représentants des collectivités dans les
cantons riverains de la Dordogne.
Ces réunions d’information et de concertation se
poursuivront tout au long de l’année 2010, pour un
dépôt de candidature en Mai 2011 auprès des instances françaises coordonnatrices du label.
non seulement, l’obtention du label «Homme et Biosphère» devrait permettre de valoriser
l’ensemble des initiatives engagées pour la préserver, mais il apportera surtout une
reconnaissance internationale de ce territoire.
Des sources du Massif du Sancy à  l’estuaire de la Gironde, des volcans d’Auvergne à l’Océan
Atlantique, la Dordogne offre des paysages, des sites naturels et culturels aussi variés que
remarquables.
Ce patrimoine d’exception aux multiples richesses dispose de nombreux atouts pour entrer
dans le patrimoine classé de l’UnESCO.
Riche de ses trésors naturels, la Dordogne et ses affluents méritent d’être valorisés et reconnus
par l’UnESCO.
Au regard des retombées économiques et touristiques qu’un tel label est susceptible de nous
apporter, la ville de Bort se félicite d’une telle initiative et ne manquera pas de soutenir ce projet.

un site internet a été créé, vous pouvez le consulter sur :
www.biosphere-bassin-dordogne.org

26
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hOMMAgE AUx ANCIENS COMbATTANTS

Monsieur Hubert FALCO, Secrétaire d’Etat
aux Anciens Combattants et à la Défense, a
souhaité qu’il soit remis un diplôme d’honneur
aux anciens combattants de la seconde
guerre mondiale.
Cette marque de reconnaissance de l’Etat
Français pour les soldats est parfaitement
méritée, même si elle intervient 65 ans après
la signature de l’armistice.
Les Préfets ont sollicité les Maires des
Communes pour organiser la remise des
diplômes.
Les élus de la Commune de Bort ont voulu
rendre un hommage tout particulier et solennel aux personnes qui ont combattu pendant la guerre de
39-45.
La cérémonie d’hommage a eu lieu le jour du rassemblement du 14 Juillet au monument aux morts en
présence du Conseil Municipal, des représentants et des porte-drapeaux d’associations d’anciens
combattants,  des sapeurs pompiers volontaires, de la Brigade de Gendarmerie, de la fanfare de neuvic,
des familles des récipiendaires et de toute la population.
Après avoir rendu un hommage officiel, le Maire et les adjoints ont décerné le Diplôme de guerre de 39-
45 et la Médaille de la ville de Bort aux anciens combattants.
Pour clore cette cérémonie officielle, les personnalités présentes étaient invitées à un vin d’honneur
servi sous la Halle aux Blés et offert par la municipalité.
Ont reçu diplômes de Guerre et Médailles de la ville de BORT les personnes suivantes :

M. PAPOn  Marcel,
M. vIDAL Pierre André,
M. MODESTE Jean,
M. DAPOn Antoine,
M. COULAUD Raymond,
M. MAnzAGOL Eugène Martin,
M. COMBE Georges,
M. CHAULET Jean,
M. AUDUBERT Guillaume,
M. BEREzIAT René Albert,
M. LACOUTURE Yves Simon,
M. BARDEAU Maurice Clément,
M. BESSOn Albert,
M. CLAUDEL Robert Gaston



fORMALITéS ADMINISTRATIvES  

1 - inscriPtions sur les listes electorAles
Les inscriptions sur les listes électorales peuvent s’effectuer tout au long de l’année.
La liste électorale est clôturée le dernier jour ouvrable de l’année  pour être électeur l’année suivante.
Pour être électeur sur la Commune, les personnes doivent remplir les conditions suivantes :

- Etre majeur,
- Etre de nationalité Française ou Européenne,
- Jouir de ses droits civiques,
- Etre domicilié sur la Commune de façon continue et effective,
- Ou payer depuis 5 ans au moins la taxe foncière, la taxe d’habitation ou la taxe professionnelle.

2 - cArte d’identité, cArte grise, étAt ciVil
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nature où s’adresser formalités Administratives
du document

carte d’identité Mairie du domicile Se présenter en personne à la mairie muni de : 
- 2 photos d’identité identiques
- 1 justificatif de domicile (si les factures ne sont pas au

nom de la personne qui demande la carte, attestation sur
l’honneur de la personne qui héberge avec la photocopie
de sa carte d’identité) 

- ancienne carte ou éventuellement la déclaration de perte
- copie de l’acte de naissance si l’ancienne carte ne peut

être restituée (en cas de perte ou de vol de votre
ancienne carte d’identité, fournir 25 € en timbres fiscaux)

- pour la mention du nom d’usage : jugement de divorce
- pour la mention du nom de veuve : acte de décès du

conjoint ou photocopie du livret de famille.

La carte d’identité est gratuite et valable 10 ans.   

Passeport Mairie d’Ussel   

etat civil
Extraits et copies Mairie du lieu : 
- d’actes de naissance de naissance Sont délivrés à l’intéressé,
- d’actes de mariage de mariage Sont délivrés aux intéressés et à la filiation directe 
- d’actes de décès de décès Sont délivrés à toutes personnes  

carte grise Mairie pour Se munir : 
transmission - Copie de la carte d’identité ou du permis de conduire
à la Préfecture - Justificatif de domicile

- Certificat de cession du véhicule (document disponible
en Mairie)

- Demande d’immatriculation (document disponible en
Mairie)

- La carte grise barrée avec la mention vendue le, date,
heure et signature.

- Un chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public
- Pour les sociétés : Un extrait K bis de moins de 2 ans.
- Certificat de contrôle technique de moins de 6 mois.
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fORMALITéS ADMINISTRATIvES

3 - les PrinciPAles formAlités d’urBAnisme

Pour toutes autres demandes vous pouvez vous renseigner 

auprès des services de la Mairie au 05.55.46.17.60.

1 : Les neuf catégories de destination sont : Habitation, Hébergement hôtelier, Bureaux, Commerce,

Artisanat, Industrie, Exploitation agricole ou forestière, Entrepôt, Services publics ou intérêt collectif. 

On entend par changement de destination tout passage d’une catégorie à une autre.

Pas de formalité Déclaration Préalable Permis de Construire

Constructions

neuves

Si la Surface 

Hors Œuvre 

Brute est

inférieure à 2m²

Si la Surface Hors Œuvre

Brute est comprise 

entre 2m² et 20m²

Si la Surface Hors

Œuvre Brute est

supérieure à 20m²

Piscines non

couvertes

Si le bassin est

inférieur à 10m²

Si le bassin est 

entre 10 m² est 100m²

Si le bassin est

supérieur à 100m²

Châssis et Serres
Si la hauteur est

inférieure à 1,8 m

Si la hauteur est 

inférieure à 1,8 m et 4 m 

et si la surface est 

inférieure à 2000 m²

Si la hauteur est

supérieure à 4 m 

ou si la surface est

supérieure à 2000 m²

Clôtures
Toutes sauf pour les

agriculteurs

Changements de

destinations (1)

Si pas de travaux ou avec

travaux qui ne modifient 

pas les structures 

porteuses ou la façade 

Si travaux qui modifient

les structures porteuses

ou la façade

Ravalements

de façades
Tous les cas

Travaux

modifiants

l’aspect extérieur

d’un bâtiment

sans changement

de destination

Tous les cas 

non concernés par un PC

Si modification du

volume et percement 

ou agrandissement

d’une ouverture

Transformation

de plus de 10 m²

de Surface Hors

Œuvre Brute en

Surface Hors

Œuvre Nette

Tous les cas
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LIbRE ExpRESSION gROUpES

mener une VeritABle Politique en fAVeur de l’HABitAt
Inverser la tendance démographique exige non seulement une dynamique économique, mais induit
aussi une politique en faveur du cadre de vie et de l’habitat. C’est pourquoi, la majorité municipale a
tenu à inscrire dans son projet de territoire une politique de soutien à l’Habitat.
Des actions ont été ciblées, tant pour la rénovation de logements conventionnés que pour la
construction de nouvelles maisons d’habitation.
Ainsi, nous avons lancé une Opération  Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), ce dispositif
d’aides a permis de réhabiliter plus de 150 logements vacants en centre bourg et de réaliser plus de
4 millions d’euros de travaux sur l’ensemble de la ville. Parallèlement à l’OPAH, « l’opération façade »
a été mise en place en centre ville.
Par ailleurs, face au manque de réserve foncière constructible sur la Commune de Bort, nous avons
aussi proposé que la Commune acquière de nouvelles parcelles constructibles au Bois de Coin. De
nouveaux terrains ont pu être proposés et vendus pour la construction de maisons d’habitation.
Il a été proposé de mettre à disposition de la COPROD des terrains pour la construction de 11
pavillons en vue de la location.
D’autre part, nous avons proposé de fermer le Camping Beausoleil pour le destiner à la construction
d’un lotissement à proximité du centre ville, des commerces, des écoles, des équipements et services.
La politique municipale conduite en faveur de l’habitat a pour but d’améliorer les conditions de
logement, de résorber le nombre d’appartements fermés, favoriser la construction afin de permettre
l’accueil de nouveaux habitants et de fixer les jeunes populations sur la Commune de Bort. L’OPAH
arrivant à échéance en Septembre 2010, nous ne manquerons pas de proposer un nouveau dispositif
d’aides pour l’amélioration de l’habitat à Bort.

les élus de la majorité municipale de Bort

Les articles de cette page sont publiés tels qu’ils sont transmis par les groupes et sous la responsabilité
des élus et non celle du Directeur de publication de la Revue Municipale.
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ETAT CIVIL

NAISSANCES

07 Juin 2010 Inès Hélène Suzanne Andrée vIELLEFOnT
08 Juin 2010 Dorian Marcel René TISSAnDIER
23 Juin 2010 Timéo BOnnE
25 Juin 2010 Maël FLORET
14 Août 2010 Thibault Georges Manuel ULMET

Félicitations aux parents.

MARIAGES

31 Juillet 2010 Mlle CHAPPE Audrey et M. AUDY Jérôme 
31 Juillet 2010 Mlle DUTOUR Christine et M.  DEHAESE Olivier

Tous nos vœux de bonheurs aux mariés.

NÉCROLOGIE

06 Juin 2010 M. FAzLIC Ramiz
09 Juin 2010 Mme TInET Marcelle Léone veuve SOUCILLE

1er Juillet 2010 M. vAISSAIRE Raoul Michel
06 Juillet 2010 M. BOUvELOT Jean-Pierre
1er Août 2010 M. RATELADE Jérôme Jean-Pierre
09 Août 2010 Mme BARROT Irma Jeanne veuve DESIR 
17 Août 2010 Mme GAzOL Angèle veuve nAvARROT
23 Août 2010 M. CHARLAnnE Guy Aimé
26 Août 2010 Mme MADELRIEUX Elisabeth Jacqueline 
31 Août 2010 Mme DMITROFF  Marie-Hélène veuve RIBEYROLLES

Sincères condoléances aux familles
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OCTOBRE 2010
du mercredi 6 au Vendredi 8 : BOURSE AUX vêTEMEnTS organisée par l’ADMR -
Salle Polyvalente Jean Moulin
du samedi 23 au dimanche 31 : SALOn DE L’AvICULTURE au Grand Hall

NOVEMBRE 2010
samedi 6 : ROCK A BORT organisé par le Comité des Fêtes à la Salle Jean Moulin
samedi 27 : ASSEMBLéE DéPARTEMEnTALE DE LA PéTAnqUE DES ORGUES à
la Salle polyvalente Jean Moulin

DECEMBRE 2010
dimanche 12 : qUInE DES CHASSEURS  à la Salle polyvalente Jean Moulin
mercredi 15 : FêTE DE nOëL AU SECOURS POPULAIRE - Salle Polyvalente à la
Plantade
samedi 18 : MARCHé DE nOëL ET CALèCHE DU PèRE nOëL - Place du Marché et
Place Marmontel
samedi 18  : COnCOURS DESSInS POUR LES EnFAnTS à la Bibliothèque
Municipale (avec remise de prix)
Vendredi 3 : OUvERTURE DES RESTOS DU CœUR
du dimanche 26 au dimanche 02 Janvier : PARC DE LOISIRS avec les Structures
gonflables et jeux vidéos, au Grand Hall

JANVIER 2011
Vendredi 07 Janvier : vœUX DU MAIRE à la Salle Jean Moulin, le Maire et le Conseil
Municipal invitent la population Bortoise à la traditionnelle cérémonie des vœux.

recensement de lA PoPulAtion
Du 20 Janvier 2011 au 19 Février 2011 un nouveau recensement de la population
aura lieu à Bort-les-Orgues. Comme en 2006, des Agents recenseurs viendront
à votre domicile afin de vous faire compléter une fiche de renseignements établie
par l’INSEE. 

dimanche 16 Janvier : Mme DELCOUDERC-JUILLARD, Mme MOUREU Vice
Présidente du CCAS, les membres du Conseil d’Administration et le personnel du
CCAS invitent les Bortois et Bortoises âgés de plus de 60 ans au traditionnel REPAS
DES AInéS, à la Salle Jean Moulin.




